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Cette prescription a pour but, en augmentant la surcharge

pour laquelle se calculent les petits ouvrages, d'augmenter leur
masse afin de mieux amortir les vibrations et les chocs prodflüJB

par le passage des trains ; c'est parfaitement juste. En effet, sous
l'influence de la charge roulante, les traverses de la voie
courante s'enfoncent toujours quelque peu dans le ballast, tandis

que celles placées sur les tabliers métalliques, et surtout celles
des extrémités qui reposent sur les culées, ne changent presque
pas de niveau ; au passage de la charge des unes aux autres il y
aura donc toujours une légère dénivellation, quelqj|||BHß entretenus

que soient les abords de l'ouvrage, et par consequent un
choc. Ce choc est d'autant plus nuisible à l'ouvrage que ce
dernier est plus petit et partant plus léger ; il est donèprès logique,
du moment où l'on est obligé de construire des ponceaux métalliques

de faible portée, d'en augmenter autant que piSible la

masse et la résistance.
Mais les choses se présentent différemment lorsqu'il s'agit

d'ouvrages en béton armé. Là le choc est supprimé, jpaiïsqu'on

pose la voie sur une couche de ballast qui recouvre la dalle

comme sur les ouvrages maçonnés. En outre la masse d'un
tablier en béton armé est toujours bien supérieurlpnême en ne
le calculant pas avec une surcharge majorée, que ne serait celle
d'un tablier métallique de même portée. La majoration de la

surcharge ne nous paraît donc pas plus justifiée ici que pour un
ouvrage en maçonnerie (').

Si l'expérience ne nous a pas renseignés encore de quelle
manière les poutres en béton armé sont appelées à périr un jour,
et qu'au fond la théorie n'ait pas encore réussi non plus à expliquer

complètement leur résistance, nous pouvons cependant

supposer d'après leur constitution, et sans crainte de nous tromper

beaucoup, quel est surtout le danger qui les menace.
Les poutres et les dalles en béton armé étant composées de

barres de fer ou d'acier qui supportent la majeure partie des efforts
.de tension auxquels est soumis tout solide résistant à la flexion,
et de béton qui supporte les efforts de compression, forment
néanmoins un tout; ce tout doit travailler comme une seule

pièce dont la partie inférieure aurait seulement un coefficient de

résistance différent de celui de la partie supérieure. Ce qu'il faut
donc éviter dans ces ouvrages c'est la dissociation de ces deux
parties, que tous les inventeurs des nombreux systèmes de béton
armé, ont cherché à rendre aussi solidaires que possible. Or, il
est clair qu'une des principales causes qui peuvent amener cette
dissociation, ce sont les oscillations et les mouvements. Sous
l'influence d'une charge statique ou constante, le solide en béton
armé, soumis à la flexion, prendra une certaine flèche qui paraît
devoir rester constante au bout d'un certain temps, comme le

montrent les expériences. Mais avec les charges variables ou
momentanées, il est évident que, même sans dépasser la
limite d'élasticité des matériaux qui le composent, ce même solide,
sous l'influence des charges et des décharges successives, prendra

et perdra alternativement une certaine flèche aussi ; or, cette
flèche ne peut se produire sans que le mouvement même ne tende
à rompre l'adhérence du fer avec le béton et à faire glisser les

barres et les étriers dans leur gaine.
Il va de soi que dans le calcul, il faudra tenir compte de

cette adhérence ; elle a été mesurée, et M. Elskes, ingénieur, a

donné des détails à ce sujet dans son intéressant mémoire sur
les expériences faites récemment en Italie par le professeur Guidi
(voir Bulletin technique n" «6, 17 et suivants). Mais il résulte
néanmoins, que pour ces ouvrages soumis à la flexion, il faut
surtout chercher à diminuer la flèche en augmentant la raideur.

Pour les petits ouvrages la hauteur des poutres étant
toujours assez grande proportionnellement à leur portée pour des

t1) L'ordonnance fédérale parle aussi des longerons des grands ponts; il
est clair que si l'on roulait faire des dalles en béton armé recouvertes de ballast
et supportées par un tablier métallique, le môme raisonnement serait applicable
mais à notre avis, ce serait une fâcheuse combinaison ; nous croyons qu'il faut
faire des ouvrages entièrement métalliques pu. entièrement en béton armé, et
sommes opposés aux systèmes mixtes, quoiqu'ils aient été parfois proposés par
des personnes très compétentes en matière de construction.

raisons de construction (il faut en effet que les étriers, hélices,

etc., aient une certaine dimension et soient noyés entièrement
dans le béton) la flèche est généralement presque imperceptible;
ce n'est donc pas pour ceux-ci qu'il nous paraît nécessaire de

majorer la surcharge, mais plutôt si l'on veut la majorer, pour
les portées d'une certaine dimension soumises aux charges
roulantes ou variables, car c'est à celles-là qu'on ne donne pas
toujours une raideur suffisante.

Si nous remarquons qu'au delà de 14 à i5 mètres de portée,
les poutres en béton armé ne présentent plus guère d'économie

sur les constructions purement métalliques, et qu'au-dessous de

2 à 3 m de portée, la flèche devient pour ainsi dire nulle, il nous
paraît qu'il serait plus logique, au lieu d'appliquer la formule de

majoration de la surcharge imposée pour le calcul des ouvrages
métalliques, de prescrire plutôt pour le cas de poutres ou de

dalles en béton armé, soumises à des surcharges mobiles ou
variables, une majoration donnée par :

a (1-2) %
/ étant aussi ici la portée exprimée en mètres et a un coefficient
numérique à fixer par quelques expériences ; ou toute autre
formule analogue mais qui oblige à augmenter le moment d'inertie
et à diminuer le plus possible la flèche.

J. Orpiszewski, ingénieur.

lUNNED DU jSlMBItON

Etat des travaux au mois de septembre 1901

Galerie d'avancement

1. Longueur à fin août 1901

2. Progrès mensuel
3. Total à fin septembre 1901

Ouvriers

Hors du Tunnel

4. Total des journées
5. Moyenne journalière

Dans le Tunnel

6. Total des journées

7. Moyenne journalière
8. Effectif maximal travaillant si¬

multanément

Ensemble des chantiers

9. Total des journées
10. Moyenne journalière

Animaux de trait
11. Moyenne journalière

Côté Nord C6U Sud
Brigue Iselle Total

5554 4228 9782

179 169" 348

5733 4397 ioi3o

15241 14525 29786
565 517 1082

32955 28102 61057

1202 993 21q5

480 400 880

48196 42627 90823

1767 i5io 3277

19 40

Renseignements divers
Côté nord. — La galerie d'avancement a traversé les schistes

cristallins. Le progrès moyen de la perforation mécanique a été

de 5,97 m par jour de travail. Les eaux provenant du tunnel
comportent 109 1 à la seconde.

Côté sud. — La galerie 'd'avancement a quitté le gneiss
d'Antigorio au km 4,325 pour entrer dans le calcaire sacharoïde et les

micaschistes calcaires. Le progrès moyen de la perforation
mécanique a été de 5,63 m par jour de travail. On a rencontré, au

km 4,396, une forte source de 90 1 à la seconde. Les eaux provenant

du tunnel comportent 290 1 à la seconde.

IMPRIMERIE SUISSE, RUE DU COMMERCE, 6, GENÈVE


	...

